
Procédure  
VAE Validation des Acquis de l'Expérience des diplômes  

du Ministère de L’Education Nationale 
 

Conditions requises : 1 an d’expérience professionnelle 

 
• Salariés : quel que soit la nature du contrat de travail (CDI, CDD, intérimaire) 
• Non-salariés : membre d’une profession libérale, exploitant agricole, artisan, commerçant, travailleur 
indépendant 
• Agents publics : titulaire ou non titulaire 
• Demandeurs d’emploi 
• Bénévoles : ayant une expérience associative ou syndicale, un mandat électif ; sportif de haut niveau 

 
ETAPE 

 

 
DOCUMENT 

 
ORGANISME 

Etape 1 : Accueil - Information- Dépôt de la 
demande 

· Aide pour établir la demande : 
information sur la procédure, repérage 
du diplôme le plus adapté à l’expérience 
du candidat, aide pour constituer la 
demande 
 
· Retrait et dépôt de la demande : 
le dossier comprenant le formulaire 
complété et accompagné des justificatifs  

 
 
 
 
 

Livret de recevabilité 
accessible au CIO, au 

SEFI ou 
téléchargeable sur  
www.vae.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 

DGEE 
SEFI 

 

Etape 2 : Avis de recevabilité 

· Notification au candidat de l’avis de 
recevabilité, accompagné du dossier 
VAE 

· Inscription à la session d’évaluation      
sur le site de la DGEE       

 
 
 

Avis de recevabilité 
Dossier VAE 

 
 

DGEE 

Etape 3 : Préparation du dossier VAE et de      
l’évaluation  

 
 

Possibilité 
d’accompagnement  

 
Organismes de Formation* 

DGEE 
SEFI pour les demandeurs 

d’emploi 
 

Etape 4 : Evaluation par le jury 

· Le candidat est convoqué à une 
session d’évaluation 

· Le jury évalue le candidat  

 
 

Lettre de convocation 
Livret de recevabilité et 

DPP 

 
 

DGEE 

* possibilité de prise en charge par le fond paritaire de gestion pour les salariés TE PU NO TE ITE 
 

DGEE 
Christian LEFAIT  

Référent de la VAE pour les Diplômes de l’Education Nationale situé au CIO, sur RDV   
TEL : 40 50 87 30  

vae@cio.ensec.edu.pf 
 

Point Information Conseil SEFI : 
Florence HERMAN,40 46 12 82 Fax : 40 46 12 20 

vae@sefi.pf 


